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n° 137 967 du 5 février 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X - X - X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 octobre 2013 par X, X et X, qui déclarent être de nationalité guinéenne,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 30 août 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2015.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me E. DIDI loco Me F. GELEYN,

avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le Commissaire général).

La première décision attaquée, prise à l’égard de la première partie requérante, Monsieur D. M. G., est

motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, de religion musulmane et vous

proviendriez de Conakry, capitale de la République de Guinée. Vous seriez arrivé sur le territoire belge

le 30 mai 2004. Le 1er juin 2004, vous avez introduit une première demande d’asile. A l’appui de celle-

ci, vous invoquiez le fait d’avoir été arrêté et incarcéré en raison de votre appartenance et vos activités

au sein du parti de l’Union pour la Nouvelle République (UNR), parti qui n’existe plus à l’heure actuelle.
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Le 3 juin 2004, une décision de refus du statut de réfugié a été prise à votre encontre. Vous avez

introduit un recours qui s’est soldé le 16 juillet 2004 par une décision de refus de séjour.

Le 23 janvier 2013, votre compagne, [S. H.], donne naissance à votre fille, [M. G. D.], à Charleroi.

Le 22 avril 2013, sans avoir quitté le territoire belge, votre compagne et vous avez introduit une seconde

demande d’asile. Vous basez votre demande sur une crainte d’excision dans le chef de votre fille. Vous

indiquez craindre votre famille également car cette dernière est née hors mariage.

Vous versez à votre dossier administratif votre passeport guinéen.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 , ni un risque de subir des atteintes graves telles

que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Vous avez introduit une première demande d’asile en juin 2004. A la base de celle-ci, vous invoquiez

avoir été arrêté et incarcéré en raison de votre appartenance et vos activités au sein du parti de l’Union

pour la Nouvelle République (UNR). Le CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié motivée

sur des contradictions portant sur des faits essentielles de votre récit d’asile entre vos déclarations

successives faites devant les instances d’asile. Vous avez introduit un recours qui s’est soldé le 16 juillet

2004 par arrêt de désistement.

A ce sujet, relevons que depuis votre départ du pays en 2004, l’UNR n’existe plus. En outre, depuis un

régime civil a été mis en place en 2010 avec une élection au suffrage universel de M. Condé actuel

Président de la République de Guinée. Le nouveau pouvoir actuel entend d'ailleurs bien tourner la page

de l'ère Dadis Camara et de sa junte militaire, en réformant l'armée, en réhabilitant le pouvoir civil et les

institutions démocratiques, et en mettant la lumière sur les abus commis durant l'ère Camara.

Le 22 avril 2013, sans avoir quitté le territoire belge, votre compagne et vous avez introduit une seconde

demande d’asile. Vous basez celle-ci sur une crainte d’excision dans le chef de votre fille. Vous indiquez

craindre votre famille également car cette dernière est née hors mariage (CGRA 26/08/2013, pp. 10 et

11). Vous liez clairement votre demande à celle de votre compagne et vous n’invoquez rien à titre

personnel (Audition CGRA, page 10). Or, j’ai pris à son encontre une décision de refus du statut de

réfugié et de celui de protection subsidiaire motivée comme suit :

« Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 , ni un risque de subir des atteintes graves telles

que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le 19 septembre 2011, vous avez introduit une première demande d’asile. Celle-ci s’est clôturée, le 19

juin 2012, par une décision du CGRA de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire. Vous fondiez cette demande d’asile sur la crainte d’être

reconduite chez l’homme auquel vous avez été mariée de force et d’être ré-excisée par ce dernier

(audition du 24 mai 2012, pp. 9, 38, 39). Or, le CGRA relevait des imprécisions et des incohérences

portant sur les négociations qui auraient précédé votre mariage ; le fait que votre père avait attendu

longtemps avant de vous donner en mariage d’autant que vous aviez vous-même précisé que votre

sœur avait été mariée plus tôt (précisons encore que vous dites avoir fait toutes vos études primaires et

secondaires, que vous aviez passé le bac, ce qui ne correspond pas au fait que vous dites que votre

père voulait seulement que vous étudiez le Coran) ; le fait que votre père serait wahhabite (audition du

24 mai 2012, pp. 20, 21, 38) ; sur l’homme auquel vous auriez été mariée de force et chez lequel vous

auriez vécu trois mois (audition du 24 mai 2012, pp. 17, 25, 28, 29, 30) ; sur votre vécu chez l’homme

auquel vous avez été mariée de force, vos coépouses, la manière dont elles occupaient leurs journées,

la façon dont elles et vous vous organisiez (audition du 24 mai 2012, pp. 29, 30) ; sur l’arrestation et

détention alléguée de votre petit copain ainsi que son père et les visites de votre père à leur domicile à

votre recherche (audition du 24 mai 2012, pp. 33, 34, 35, 36). Dans la mesure où la crédibilité du

mariage auquel vous dites avoir été forcée a été remise en cause, le projet de ré-excision par votre mari

allégué, qui en découle, ne peut être considéré comme crédible. Dès lors, au vu de ce qui précède,
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vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève. L’octroi de la protection subsidiaire étant subordonné à la production d’un récit cohérent et

crédible, quod non en l’espèce, le Commissariat a estimé qu’il n’y a pas lieu de croire qu’il existerait en

votre chef de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous encouriez un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, paragraphe 2, de la loi du15 décembre

1980.

Le 9 juillet 2012, vous avez introduit un recours auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE).

Le 28 mars 2013, le CCE a clôturé votre première procédure d’asile en rejetant votre requête au motif

que vous n’étiez ni présente ni représentée lors de l’audience à laquelle vous étiez convoquée.

Le 22 avril 2013, sans avoir quitté le territoire belge, vous et votre compagnon avez introduit une

seconde demande d’asile. A la base de celle-ci, vous invoquez les faits invoqués à la base de votre

première demande d’asile, à savoir un mariage forcé. Vous invoquez également une crainte d’excision

dans le chef de votre fille, et le fait qu’elle celle-ci soit née hors mariage. Vous craignez également que

la famille paternelle de votre enfant ne vous en retire la garde (Audition du 26/08/2013 CGRA, pages 11,

12).

Concernant le mariage auquel vous n’auriez pas consenti, notons que le CGRA a estimé que ce fait

n'est pas crédible, partant que vos craintes liées à ce mariage en cas de retour, à savoir devoir

retourner chez lui et une excision à sa demande, ne sont pas crédibles (Cfr. ci-dessus)

S’agissant de la crainte d’excision qui existerait dans le chef de votre fille née en Belgique, il n’y a pas

lieu de considérer en l’espèce qu’elle constitue pour votre compagnon et vous un risque de persécution

au sens de la Convention précitée ou un risque de subir des atteintes graves.

En effet, vous déclarez craindre que votre père, votre mère, votre tante maternelle, votre belle-mère ou

votre belle-soeur fassent exciser votre fille en cas de retour dans votre pays. Vous déposez un certificat

de non excision la concernant. Toutefois, vous déclarez être, tout comme votre compagnon, [D. M. G.],

opposée à cette excision car vous en auriez vous-même souffert et continuez d’en subir les

conséquences (Ibidem, pp. 13, 15, 17). Vous présentez la crainte d’excision de votre fille comme une

coutume/pratique courante et religieuse (Ibid., pp. 13 et 14). Quant à votre compagnon, il affirme qu’il ne

pourrait que parler pour éviter l’éclatement de la famille mais que cela lui serait impossible de demander

à ses parents de ne pas faire exciser votre fille (Audition CGRA, page 12).

A ce sujet, soulignons tout d’abord qu’en ce qui concerne l’ampleur de la pratique de l’excision en

Guinée, les dernières données officielles datent de 2005 et montrent que le taux de prévalence en

Guinée est de 96% parmi les femmes âgées de 15 à 49 ans ; ces données datent d’il y a plus de 7 ans.

Selon les informations recueillies lors d’une mission conjointe en Guinée des instances d’asile belges,

françaises et suisses en novembre 2011 et dont une copie est jointe au dossier administratif (voir farde

informations des pays – SRB Guinée « Les Mutilations Génitales Féminines (MGF) » septembre 2012),

tous les interlocuteurs rencontrés (plusieurs praticiens de la santé) et interrogés sur le sujet ont affirmé

avoir constaté une diminution de l’intention de faire excision les enfants ces dernières années. Ainsi, par

exemple le projet ESPOIR (consortium composé de Pathfinder International, Tostan et PSI Guinée),

avec l’appui financier de l’USAID, a mené une enquête dont les résultats ont été rendus publics en août

2011. Cette étude qui porte sur les pratiques de l’excision des filles de 4 à 12 ans, a été réalisée sur un

échantillon national de 4407 personnes âgées de 18 à 55 ans en charge d’au moins une fille de 4 à 12

ans en âge d’être excisée. Les femmes et les hommes soumis à cette enquête ont déclaré en juin 2011

que plus de la moitié de leurs filles n’est pas encore excisée (50,7 %), avec un taux plus élevé à

Conakry (69,1 %) et en Moyenne Guinée (63,4 %). Même si plus de la moitié des personnes interrogées

(55,8 %) optent pour le maintien de l’excision, les intentions en faveur de la pratique des MGF sont en

baisse au niveau national : 53 % au niveau national, contre 61 % en 2009 lors du premier passage de

l’enquête. Vos déclarations confirment ces constats puisque vous dites être opposée à l’excision et

déclarez que votre petit ami, [B. S. D.], le serait également (page 13, ibidem).

En conclusion, sur base de ces informations, le Commissariat général peut raisonnablement conclure

que même si le taux de prévalence reste important, les évolutions récentes démontrent une tendance à

la diminution du phénomène (tel que le démontrent certaines enquêtes récentes de terrain). Par

conséquent, même si cette pratique subsiste, son amplitude diminue et nous estimons qu’au regard de

vos explications, de votre contexte familial, de votre profil socio-économique et des informations

objectives à notre disposition, il vous est possible aujourd’hui d’y soustraire votre fille.
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En effet, rappelons tout d’abord que votre compagnon, soit le père de votre fille, et vous êtes tous les

deux opposés à la pratique de l’excision (Ibid., p. 12 et audition de votre compagnon, p. 11). Ainsi, vous

expliquez lors de votre audition que l’excision fait souffrir et que vous ne souhaitez pas exciser votre fille

(Ibid., p. 13) et votre compagnon ajoute que cette pratique diminue le plaisir sexuel des femmes, raison

pour laquelle il y serait opposé (son audition, p. 12). Par ailleurs, ici en Belgique, vous fréquentez le

GAMS, Groupe pour l'Abolition des Mutilations Génitales de Belgique, et votre compagnon et vous avez

pris un engagement sur l’honneur de ne pas exciser votre fille où vous vous engagez solennellement en

présence de madame [K. D.], présidente du GAMS-Belgique, à protéger votre fille contre toute forme de

mutilation sexuelle (voir farde administrative). De plus, rappelons que vous avez fait des études

secondaires et avez passé le BAC audition du 24/05/2012, p.2) et que votre compagnon était

commerçant (son audition, pp 8 et 9). En outre, votre compagnon et vous avez un projet de mariage

(votre audition, p. 7 et audition de votre compagnon, p. 7). Votre compagnon a reconnu sa fille et elle

porte son nom de famille (page 6) ; rien ne permet dès lors de penser que vous ne pourriez, en cas de

retour, vous installer, avec votre enfant et votre compagnon, continuer à bénéficier de son soutien et de

sa protection et de trouver du travail afin de l’aider à subvenir aux besoins matériels de votre ménage

(votre audition pp. 18 et audition de votre compagnon, p. 14). Interrogée à ce sujet, vous répondez que

vous n’auriez pas le droit de vivre sous le même toit, que vous auriez déjà été mariée et que partout où

vous iriez en Guinée vous seriez reconnus ou retrouvés car dès que vous poseriez le pied à l’aéroport

de Conakry, il y aurait sans doute une personne qui vous reconnaîtrait (Ibid., pp. 17, 18). Soulignons

qu’en ce qui concerne votre mariage forcé, il a déjà été établi lors de votre première demande d’asile

que celui manquait de crédibilité. Partant, le Commissariat général se trouve dans l’incapacité de se

prononcer sur votre statut civil passé et actuel réel et sur les relations exactes que vous entretiendriez à

l’heure actuelle avec votre famille en Guinée. Notons ensuite que rien ne vous empêcherait de vous

marier civilement et de vous installer ensemble conformément comme vous le permet le code civil

guinéen (voy. documents versés au dossier administratif). Quant au fait que l’on pourrait vous retrouver

partout où vous irez en Guinée, constatons que cet argument n’est que pure supposition et ne repose

sur aucun élément concret. A la même question, votre compagnon répond quant à lui qu’il ne pourra

pas s’installer en Guinée sans prendre ou donner des nouvelles à sa famille (son audition, p. 14), ce qui

relève donc d’un choix personnel. Dès lors, au vu de votre profil socio-économique et de celui de votre

petit ami, le Commissariat général estime que vous avez les moyens pour vous installer avec le père de

votre enfant dans un endroit où votre fille serait hors de portée de votre famille, belle-famille ou de toute

autre personne.

Par ailleurs, notons que les autorités guinéennes luttent contre l’excision par des campagnes de

sensibilisation et de prévention qui sont menées en concertation avec des organisations internationales

(dont l’OMS) et nationales (CPTAFE, TOSTAN, PLAN Guinée, CONAG-DCF, AGBEF…) ainsi qu’avec

les ministères de la Santé, des Affaires Sociales et de l’Enseignement (cfr. Informations dont copie est

jointe au dossier administratif). A ce sujet, votre compagnon cite trois associations actives dans la lutte

contre l’excision (Ibid., p. 13).

Vous soutenez également que votre fille pourrait être victime de rejet de la part de votre famille car elle

a été conçue en dehors des liens du mariage. Questionnée sur la manière dont celle-ci serait rejetée,

vous dites qu’elle serait confiée à sa famille paternelle (Ibid., pp. 17, 18). Votre compagnon confirme vos

dires. Or, encore une fois cela n’est que pures supputations de votre part. Au regard des documents

que vous nous avez remis, votre enfant a été reconnu par votre compagnon et étant donné vos projets

de vie commune (Cfr. supra), il n’y a aucune raison que votre enfant vous soit retiré. Quoiqu’il en soit

comme il a été explicité supra, vous avez toujours la possibilité de vous installer dans une autre région

de la Guinée.

Outre les documents précités, vous versez deux articles - l’un non daté et le second daté de 2011, soit

antérieur à nos informations objectifs susmentionnées - Internet et un extrait du rapport du PRB portant

sur l’excision en Guinée. Notons que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale,

de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays ; tel n’est pas le cas

en l’espèce.
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L’acte de naissance de votre fille tend à prouver sa date et son lieu de naissance, ce que la présente ne

remet pas en cause.

Concernant les deux certificats d’excision vous concernant, relevons que la seule crainte que vous

invoquez à ce sujet en cas de retour est une ré excision sur demande de votre mari forcé allégué. Or,

dans la mesure où ce mariage a été remis en cause par la présente, la crainte de ré excision alléguée

subséquente ne peut être considérée comme crédible. En outre, le Commissariat général constate que

vous n’invoquez pas de conséquence dans votre chef liée à votre excision qui serait de nature à faire

naître une situation de persécution telle qu’évoquée à l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980. Le

certificat de votre excision n’est dès lors pas de nature à remettre en cause les constations faites supra.

Par ailleurs, la Guinée a été confrontée fin 2012 et début 2013 à des tensions internes, des actes isolés

et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet

été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère

politique. Des tensions entre le gouvernement et la plupart des partis politiques d’opposition sont

toujours palpables, en raison de l’organisation des élections législatives. Aucune des sources

consultées n’évoque cependant l’existence d’un conflit armé. Il appartient désormais aux différents

acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour permettre la tenue des

élections législatives dans un climat apaisé. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de

faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour permettre la tenue des élections législatives

dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", avril 2013).

En conclusion, le constat s’impose que le Commissariat général se voit dans l’impossibilité de conclure

à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. »

Dès lors et pour les mêmes raisons, une décision analogue est prise à votre égard.

Enfin, votre passeport obtenu à l’ambassade en Belgique en 2011, ne permet pas à lui seul de modifier

la nature de cette décision. En effet, il ne fait qu'établir votre identité et votre nationalité ; ce qui n'est pas

remis en question dans la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers»

La seconde décision attaquée, prise à l’égard de la seconde partie requérante, Madame S. H., est

motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, de religion musulmane et vous

proviendriez de Conakry, capitale de la République de Guinée. Vous seriez arrivée sur le territoire belge

le 18 septembre 2011 et avez introduit une première demande d’asile le lendemain.

Vous fondiez toute votre demande d’asile sur la crainte d’être reconduite chez l’homme auquel vous

auriez été mariée de force et d’être réexcisée par ce dernier. Le 19 juin 2012, votre demande d’asile

s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi

du statut de protection subsidiaire par le CGRA en raison de l’absence de crédibilité de votre récit

d’asile, et partant, de votre crainte alléguée. Le 9 juillet 2012, vous avez introduit un recours auprès du
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Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE). Le 23 janvier 2013, vous donnez naissance à une fille, [M.

G. D.]. Le père de votre enfant est [D. M. G.]. Le 28 mars 2013, le CCE a rejeté votre requête au motif

que vous n’étiez ni présente ni représentée lors de l’audience à laquelle vous étiez convoquée.

Le 22 avril 2013, sans avoir quitté le territoire belge, vous et votre compagnon avez introduit une

seconde demande d’asile. Vous basez votre demande sur la crainte d’excision dans le chef de votre

fille. Vous indiquez craindre votre famille également car cette dernière est née hors mariage, elle serait

rejetée par votre famille pour être confiée à sa famille paternelle.

Vous versez à votre dossier administratif, l’acte de naissance de votre fille, deux certificats attestant de

votre excision, un certificat de non excision de votre fille, la carte Gams de votre fille, une attestation de

présence au Gams le 30 mars 2012, un engagement sur l’honneur signée au Gams par votre

compagnon et vous, deux articles tirés d’Internet ayant comme sujet l’excision en Guinée, un rapport de

Population Reference Bureau (PRB) portant sur l’excision également.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 , ni un risque de subir des atteintes graves telles

que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le 19 septembre 2011, vous avez introduit une première demande d’asile. Celle-ci s’est clôturée, le 19

juin 2012, par une décision du CGRA de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire. Vous fondiez cette demande d’asile sur la crainte d’être

reconduite chez l’homme auquel vous avez été mariée de force et d’être ré-excisée par ce dernier

(audition du 24 mai 2012, pp. 9, 38, 39). Or, le CGRA relevait des imprécisions et des incohérences

portant sur les négociations qui auraient précédé votre mariage ; le fait que votre père avait attendu

longtemps avant de vous donner en mariage d’autant que vous aviez vous-même précisé que votre

soeur avait été mariée plus tôt (précisons encore que vous dites avoir fait toutes vos études primaires et

secondaires, que vous aviez passé le bac, ce qui ne correspond pas au fait que vous dites que votre

père voulait seulement que vous étudiez le Coran) ; le fait que votre père serait wahhabite (audition du

24 mai 2012, pp. 20, 21, 38) ; sur l’homme auquel vous auriez été mariée de force et chez lequel vous

auriez vécu trois mois (audition du 24 mai 2012, pp. 17, 25, 28, 29, 30) ; sur votre vécu chez l’homme

auquel vous avez été mariée de force, vos coépouses, la manière dont elles occupaient leurs journées,

la façon dont elles et vous vous organisiez (audition du 24 mai 2012, pp. 29, 30) ; sur l’arrestation et

détention alléguée de votre petit copain ainsi que son père et les visites de votre père à leur domicile à

votre recherche (audition du 24 mai 2012, pp. 33, 34, 35, 36). Dans la mesure où la crédibilité du

mariage auquel vous dites avoir été forcée a été remise en cause, le projet de ré-excision par votre mari

allégué, qui en découle, ne peut être considéré comme crédible. Dès lors, au vu de ce qui précède,

vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève. L’octroi de la protection subsidiaire étant subordonné à la production d’un récit cohérent et

crédible, quod non en l’espèce, le Commissariat a estimé qu’il n’y a pas lieu de croire qu’il existerait en

votre chef de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous encouriez un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, paragraphe 2, de la loi du15 décembre

1980.

Le 9 juillet 2012, vous avez introduit un recours auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE).

Le 28 mars 2013, le CCE a clôturé votre première procédure d’asile en rejetant votre requête au motif

que vous n’étiez ni présente ni représentée lors de l’audience à laquelle vous étiez convoquée.

Le 22 avril 2013, sans avoir quitté le territoire belge, vous et votre compagnon avez introduit une

seconde demande d’asile. A la base de celle-ci, vous invoquez les faits invoqués à la base de votre

première demande d’asile, à savoir un mariage forcé. Vous invoquez également une crainte d’excision

dans le chef de votre fille, et le fait qu’elle celle-ci soit née hors mariage. Vous craignez également que

la famille paternelle de votre enfant ne vous en retire la garde (Audition du 26/08/2013 CGRA, pages 11,

12).

Concernant le mariage auquel vous n’auriez pas consenti, notons que le CGRA a estimé que ce fait

n'est pas crédible, partant que vos craintes liées à ce mariage en cas de retour, à savoir devoir

retourner chez lui et une excision à sa demande, ne sont pas crédibles (Cfr. ci-dessus)
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S’agissant de la crainte d’excision qui existerait dans le chef de votre fille née en Belgique, il n’y a pas

lieu de considérer en l’espèce qu’elle constitue pour votre compagnon et vous un risque de persécution

au sens de la Convention précitée ou un risque de subir des atteintes graves.

En effet, vous déclarez craindre que votre père, votre mère, votre tante maternelle, votre belle-mère ou

votre belle-soeur fassent exciser votre fille en cas de retour dans votre pays. Vous déposez un certificat

de non excision la concernant. Toutefois, vous déclarez être, tout comme votre compagnon, [D. M. G.],

opposée à cette excision car vous en auriez vous-même souffert et continuez d’en subir les

conséquences (Ibidem, pp. 13, 15, 17). Vous présentez la crainte d’excision de votre fille comme une

coutume/pratique courante et religieuse (Ibid., pp. 13 et 14). Quant à votre compagnon, il affirme qu’il ne

pourrait que parler pour éviter l’éclatement de la famille mais que cela lui serait impossible de demander

à ses parents de ne pas faire exciser votre fille (Audition CGRA, page 12).

A ce sujet, soulignons tout d’abord qu’en ce qui concerne l’ampleur de la pratique de l’excision en

Guinée, les dernières données officielles datent de 2005 et montrent que le taux de prévalence en

Guinée est de 96% parmi les femmes âgées de 15 à 49 ans ; ces données datent d’il y a plus de 7 ans.

Selon les informations recueillies lors d’une mission conjointe en Guinée des instances d’asile belges,

françaises et suisses en novembre 2011 et dont une copie est jointe au dossier administratif (voir farde

informations des pays – SRB Guinée « Les Mutilations Génitales Féminines (MGF) » septembre 2012),

tous les interlocuteurs rencontrés (plusieurs praticiens de la santé) et interrogés sur le sujet ont affirmé

avoir constaté une diminution de l’intention de faire excision les enfants ces dernières années. Ainsi, par

exemple le projet ESPOIR (consortium composé de Pathfinder International, Tostan et PSI Guinée),

avec l’appui financier de l’USAID, a mené une enquête dont les résultats ont été rendus publics en août

2011. Cette étude qui porte sur les pratiques de l’excision des filles de 4 à 12 ans, a été réalisée sur un

échantillon national de 4407 personnes âgées de 18 à 55 ans en charge d’au moins une fille de 4 à 12

ans en âge d’être excisée. Les femmes et les hommes soumis à cette enquête ont déclaré en juin 2011

que plus de la moitié de leurs filles n’est pas encore excisée (50,7 %), avec un taux plus élevé à

Conakry (69,1 %) et en Moyenne Guinée (63,4 %). Même si plus de la moitié des personnes interrogées

(55,8 %) optent pour le maintien de l’excision, les intentions en faveur de la pratique des MGF sont en

baisse au niveau national : 53 % au niveau national, contre 61 % en 2009 lors du premier passage de

l’enquête. Vos déclarations confirment ces constats puisque vous dites être opposée à l’excision et

déclarez que votre petit ami, [B. S. D.], le serait également (page 13, ibidem).

En conclusion, sur base de ces informations, le Commissariat général peut raisonnablement conclure

que même si le taux de prévalence reste important, les évolutions récentes démontrent une tendance à

la diminution du phénomène (tel que le démontrent certaines enquêtes récentes de terrain). Par

conséquent, même si cette pratique subsiste, son amplitude diminue et nous estimons qu’au regard de

vos explications, de votre contexte familial, de votre profil socio-économique et des informations

objectives à notre disposition, il vous est possible aujourd’hui d’y soustraire votre fille.

En effet, rappelons tout d’abord que votre compagnon, soit le père de votre fille, et vous êtes tous les

deux opposés à la pratique de l’excision (Ibid., p. 12 et audition de votre compagnon, p. 11). Ainsi, vous

expliquez lors de votre audition que l’excision fait souffrir et que vous ne souhaitez pas exciser votre fille

(Ibid., p. 13) et votre compagnon ajoute que cette pratique diminue le plaisir sexuel des femmes, raison

pour laquelle il y serait opposé (son audition, p. 12). Par ailleurs, ici en Belgique, vous fréquentez le

GAMS, Groupe pour l'Abolition des Mutilations Génitales de Belgique, et votre compagnon et vous avez

pris un engagement sur l’honneur de ne pas exciser votre fille où vous vous engagez solennellement en

présence de madame [K. D.], présidente du GAMS-Belgique, à protéger votre fille contre toute forme de

mutilation sexuelle (voir farde administrative). De plus, rappelons que vous avez fait des études

secondaires et avez passé le BAC audition du 24/05/2012, p.2) et que votre compagnon était

commerçant (son audition, pp 8 et 9). En outre, votre compagnon et vous avez un projet de mariage

(votre audition, p. 7 et audition de votre compagnon, p. 7). Votre compagnon a reconnu sa fille et elle

porte son nom de famille (page 6) ; rien ne permet dès lors de penser que vous ne pourriez, en cas de

retour, vous installer, avec votre enfant et votre compagnon, continuer à bénéficier de son soutien et de

sa protection et de trouver du travail afin de l’aider à subvenir aux besoins matériels de votre ménage

(votre audition pp. 18 et audition de votre compagnon, p. 14). Interrogée à ce sujet, vous répondez que

vous n’auriez pas le droit de vivre sous le même toit, que vous auriez déjà été mariée et que partout où

vous iriez en Guinée vous seriez reconnus ou retrouvés car dès que vous poseriez le pied à l’aéroport

de Conakry, il y aurait sans doute une personne qui vous reconnaîtrait (Ibid., pp. 17, 18). Soulignons

qu’en ce qui concerne votre mariage forcé, il a déjà été établi lors de votre première demande d’asile
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que celui manquait de crédibilité. Partant, le Commissariat général se trouve dans l’incapacité de se

prononcer sur votre statut civil passé et actuel réel et sur les relations exactes que vous entretiendriez à

l’heure actuelle avec votre famille en Guinée. Notons ensuite que rien ne vous empêcherait de vous

marier civilement et de vous installer ensemble conformément comme vous le permet le code civil

guinéen (voy. documents versés au dossier administratif). Quant au fait que l’on pourrait vous retrouver

partout où vous irez en Guinée, constatons que cet argument n’est que pure supposition et ne repose

sur aucun élément concret. A la même question, votre compagnon répond quant à lui qu’il ne pourra

pas s’installer en Guinée sans prendre ou donner des nouvelles à sa famille (son audition, p. 14), ce qui

relève donc d’un choix personnel. Dès lors, au vu de votre profil socio-économique et de celui de votre

petit ami, le Commissariat général estime que vous avez les moyens pour vous installer avec le père de

votre enfant dans un endroit où votre fille serait hors de portée de votre famille, belle-famille ou de toute

autre personne.

Par ailleurs, notons que les autorités guinéennes luttent contre l’excision par des campagnes de

sensibilisation et de prévention qui sont menées en concertation avec des organisations internationales

(dont l’OMS) et nationales (CPTAFE, TOSTAN, PLAN Guinée, CONAG-DCF, AGBEF…) ainsi qu’avec

les ministères de la Santé, des Affaires Sociales et de l’Enseignement (cfr. Informations dont copie est

jointe au dossier administratif). A ce sujet, votre compagnon cite trois associations actives dans la lutte

contre l’excision (Ibid., p. 13).

Vous soutenez également que votre fille pourrait être victime de rejet de la part de votre famille car elle

a été conçue en dehors des liens du mariage. Questionnée sur la manière dont celle-ci serait rejetée,

vous dites qu’elle serait confiée à sa famille paternelle (Ibid., pp. 17, 18). Votre compagnon confirme vos

dires. Or, encore une fois cela n’est que pures supputations de votre part. Au regard des documents

que vous nous avez remis, votre enfant a été reconnu par votre compagnon et étant donné vos projets

de vie commune (Cfr. supra), il n’y a aucune raison que votre enfant vous soit retiré. Quoiqu’il en soit

comme il a été explicité supra, vous avez toujours la possibilité de vous installer dans une autre région

de la Guinée.

Outre les documents précités, vous versez deux articles - l’un non daté et le second daté de 2011, soit

antérieur à nos informations objectifs susmentionnées - Internet et un extrait du rapport du PRB portant

sur l’excision en Guinée. Notons que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale,

de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays ; tel n’est pas le cas

en l’espèce.

L’acte de naissance de votre fille tend à prouver sa date et son lieu de naissance, ce que la présente ne

remet pas en cause.

Concernant les deux certificats d’excision vous concernant, relevons que la seule crainte que vous

invoquez à ce sujet en cas de retour est une ré excision sur demande de votre mari forcé allégué. Or,

dans la mesure où ce mariage a été remis en cause par la présente, la crainte de ré excision alléguée

subséquente ne peut être considérée comme crédible. En outre, le Commissariat général constate que

vous n’invoquez pas de conséquence dans votre chef liée à votre excision qui serait de nature à faire

naître une situation de persécution telle qu’évoquée à l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980. Le

certificat de votre excision n’est dès lors pas de nature à remettre en cause les constations faites supra.

Par ailleurs, la Guinée a été confrontée fin 2012 et début 2013 à des tensions internes, des actes isolés

et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet

été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère

politique. Des tensions entre le gouvernement et la plupart des partis politiques d’opposition sont

toujours palpables, en raison de l’organisation des élections législatives. Aucune des sources

consultées n’évoque cependant l’existence d’un conflit armé. Il appartient désormais aux différents

acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour permettre la tenue des

élections législatives dans un climat apaisé. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de

faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour permettre la tenue des élections législatives

dans un climat apaisé.
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L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", avril 2013).

En conclusion, le constat s’impose que le Commissariat général se voit dans l’impossibilité de conclure

à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. Les parties requérantes confirment pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans les décisions

entreprises.

2.2. Elles invoquent la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifiée par son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des

droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après

dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des principes « de bonne administration de

motivation adéquate des décisions administratives » et de « bonne administration d’appréciation

correcte des faits matériels de la cause » (requête, pages 12 et 13).

2.3. Les parties requérantes contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions

attaquées au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elles sollicitent l’octroi du bénéfice du

doute.

2.4. Elles demandent au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugiés aux parties requérantes et, à titre subsidiaire, de leur octroyer le statut

de protection subsidiaire et encore, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler les décisions attaquées et de

renvoyer les affaires au Commissariat général.

3. Les documents déposés

3.1. Les parties requérantes annexent à leur requête une analyse des Subject related Briefing sur les

mutilations génitales féminines et le mariage en Guinée d’octobre 2012 réalisée par l’ASBL Comité

belge d’aide aux réfugiés, les principes directeurs sur la protection internationale concernant la

possibilité de fuite ou de réinstallation interne, publiés par le Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés (ci-après dénommé HCR) en 2003, des articles de presse concernant les mères

célibataires et l’excision en Guinée, des rapports et articles généraux concernant la situation générale

en Guinée, la violation des droits de l’homme, les mutilations génitales et le mariage en Guinée, des

arrêts prononcés par le Conseil, ainsi qu’un échange de courriers électroniques entre des responsables

de l’ASBL Intact et Unfpa Guinée.

3.2. Des certificats médicaux, des articles de presse relatifs à l’excision en Guinée et un rapport intitulé

« Mutilation génitale féminine/excision : Données et tendances » de 2010 du « population référence
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bureau » se trouvent également annexés à la requête. Le Conseil constate néanmoins que ces pièces

figurent déjà au dossier administratif et les analyse donc en tant que telles.

3.3. Par porteur, le 6 janvier 2015, la partie défenderesse, verse au dossier de la procédure, une note

complémentaire accompagnée d’un document du 31 octobre 2014 intitulé « COI Focus – Guinée – La

situation sécuritaire », d’un document du 15 juillet 2014 intitulé « COI Focus – Guinée – Situation

sécuritaire « addendum » » et d’un document du 6 mai 2014 intitulé « COI Focus – Guinée – Les

mutilations génitales féminines » (pièce 6 du dossier de la procédure).

3.4. Par courrier recommandé du 9 janvier 2015, les parties requérantes déposent au dossier de la

procédure une note complémentaire comprenant plusieurs documents, à savoir les annexes 26 du

requérant et de la requérante, un certificat médical de la fille des requérants, Mademoiselle D.M.G.,

ainsi que des documents généraux relatifs aux mutilations génitales féminines en Guinée (pièce 8 du

dossier de la procédure).

4. Question préalable

Concernant l’invocation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme, le Conseil

rappelle que le champ d’application de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme

est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et identique à celui de

l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et

55/4 de la même loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-

fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement

séparé.

5. La recevabilité du recours qui vise trois parties requérantes

5.1. La décision attaquée se prononce sur la crainte de la fille des parties requérantes, à savoir D.M.G.

à propos de laquelle les parties requérantes déclarent craindre qu’elle soit excisée.

5.2. Bien que la présente procédure d’asile soit mue par les seules parties requérantes, qui

apparaissent de facto comme les deux seuls destinataires des divers actes pris à l’occasion de leurs

demandes d’asile, il ne peut être contesté que leur fille y a été formellement et intégralement associée

par leurs soins à chacune des étapes de ces demandes : son nom figure explicitement dans le

document du 22 avril 2013, intitulé « Annexe 26 », de la deuxième partie requérante, à savoir sa mère,

la partie défenderesse a instruit comme telle cette crainte d’excision et les décisions attaquées

l’abordent dans leur motivation. Dans une telle perspective, et pour rétablir la clarté dans les débats

juridiques, le Conseil estime nécessaire de considérer le recours introduit au nom de D.M.G., fille des

parties requérantes, comme recevable, de la mettre formellement à la cause et de procéder à un

examen distinct des craintes respectives des intéressés. Dès lors, la fille des parties requérantes, à

savoir D.M.G., sera dans la suite dénommée la troisième partie requérante.

5.3. Le présent recours concerne dès lors trois personnes distinctes, dont les craintes, en cas de retour

dans leur pays d’origine, sont spécifiques à leur situation : la première partie requérante, le père, craint

des persécutions en raison de son implication au sein du parti de l’Union pour la Nouvelle République

(ci-après dénommé UNR) et de son opposition à l’excision de sa fille ; la deuxième partie requérante, la

mère, craint des persécutions en raison d’un mariage forcé, de son statut de « mère célibataire », des

mutilations génitales féminines qu’elle a subies et/ou qu’elle risque de subir et de son opposition à

l’excision de sa fille ; enfin, leur fille, troisième partie requérante, craint des mutilations génitales

féminines.

6. L’examen de la demande de la troisième partie requérante sous l’angle de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980

6.1 Les première et deuxième parties requérantes, qui agissent au nom de leur fille, troisième partie

requérante, déclarent craindre que cette dernière, D.M.G., âgée de deux ans, soit excisée.

6.2 Dans les décisions entreprises, la partie défenderesse écarte la crainte d’excision de la fille des

parties requérantes aux motifs que les requérants sont opposés à cette excision, qu’aucun élément ne
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permet de conclure qu’ils ne pourraient d’ailleurs pas s’y opposer et qu’ils ont la possibilité de s’installer

dans une autre partie du territoire de la Guinée où leur fille serait hors de portée de personne souhaitant

son excision. La partie défenderesse se réfère encore aux informations déposées au dossier

administratif au sujet des mutilations génitales féminines en Guinée.

6.3 La requête introductive d’instance mentionne, quant à elle, que le risque que la fille des requérants

soit excisée en cas de retour en Guinée est important au vu de la pratique actuelle des mutilations

génitales féminines en Guinée, du profil spécifique de la famille, de l’impossibilité pour les requérants de

s’opposer à cette excision et de leur impossibilité à s’installer ailleurs en Guinée. Elle se réfère

également à divers rapports relatifs aux mutilations génitales féminines en Guinée.

6.4 En l’espèce, il n’est pas contesté que l’excision, quel qu’en soit le type, constitue une atteinte grave

et irréversible à l’intégrité physique des femmes qui la subissent. De tels actes relèvent des « violences

physiques ou mentales, y compris les violences sexuelles » ou encore des « actes dirigés contre des

personnes en raison de leur sexe ou contre des enfants », au sens de l’article 48/3, § 2, alinéa 2, a et f,

de la loi du 15 décembre 1980, et ils visent les femmes en tant que membres d’un groupe social au

sens de l’article 48/3, § 4, d, de la même loi (voir l’arrêt du 17 avril 2014 rendu par une chambre à trois

juges du Conseil portant le n° 122.669).

6.5 Il ressort des informations versées au dossier administratif et au dossier de la procédure par la

partie défenderesse que le taux de prévalence des mutilations génitales féminines est de 97 % selon

l’enquête démographique et de santé menée par les autorités guinéennes en 2012. Selon cette même

enquête, la quasi-totalité des musulmanes sont excisées contre 78 % des chrétiennes. Seule l’ethnie

guerzé fait figure d’exception puisque la pratique de l’excision y est moins répandue (66 % de femmes

excisées contre la quasi-totalité dans les autres ethnies). L’enquête souligne encore que chez les filles

de zéro à quatorze ans, le taux de prévalence varie en fonction de l’âge de la fille et des caractéristiques

sociodémographiques.

À la lecture des informations précitées, le Conseil observe en outre qu’il y a une prise de conscience

d’une partie de la population guinéenne en faveur de l’abandon de la pratique des mutilations génitales

féminines, mais qu’il ressort des mêmes informations que si les mutilations génitales féminines sont

condamnées par la loi, celle-ci est difficilement appliquée et qu’au-delà des problèmes liés à l’accès à la

justice, les victimes ou les parents qui osent porter plainte contre ce genre de pratique sont rares.

Le Conseil retient de ces diverses informations que selon les dernières statistiques publiques

disponibles, le taux de prévalence des mutilations génitales féminines en Guinée se situe à un niveau

extrêmement élevé, ce qui implique, à tout le moins pour les jeunes filles mineures qui ne les ont pas

encore subies, un risque objectif significatif, et dans certains cas une quasi-certitude, d’y être soumises.

Si certains facteurs peuvent contribuer à diminuer le niveau de risque de mutilations génitales féminines

- notamment l’âge, le niveau éducatif, la confession religieuse, l’appartenance ethnique, l’origine

géographique, le statut socio-économique, l’environnement familial ou encore l’état du droit national -,

les taux de prévalence observés se maintiennent toutefois à des niveaux significativement très élevés

qui autorisent à conclure que les évolutions favorables enregistrées ne concernent statistiquement qu’un

groupe extrêmement limité de la population féminine, et relèvent dès lors d’une configuration

exceptionnelle de circonstances. Les divers échantillons d’opinions favorables à l’abandon des

mutilations génitales féminines, recueillies lors d’enquêtes au sein de la population, doivent quant à eux

être doublement tempérés : d’une part, rien n’indique que les opinions exprimées en faveur de

l’abandon de ces pratiques émanent des personnes qui ont le pouvoir de décision en la matière, et

d’autre part, leur fiabilité doit être évaluée en tenant compte de l’éventuelle réticence des personnes

interrogées à prôner le maintien de pratiques légalement interdites dans leur pays. Ces résultats -

portant par ailleurs sur un échantillon théoriquement représentatif mais arithmétiquement limité de la

population - dénotent dès lors tout au plus une tendance, mais ne peuvent pas suffire à affecter la vérité

statistique des chiffres (voir l’arrêt du 17 avril 2014 rendu par une chambre à trois juges du Conseil

portant le n° 122.669).

6.6 Le Conseil estime dès lors qu’en l’état des informations statistiques actuellement disponibles, le

taux de prévalence des mutilations génitales féminines en Guinée traduit un risque objectif et

significativement élevé de mutilation, à tout le moins pour les jeunes filles mineures de ce pays qui n’y

ont pas encore été soumises. Ce risque ainsi qualifié suffit en lui-même à fonder, dans le chef des

intéressées, une crainte de persécution en cas de retour en Guinée, sauf à établir qu’à raison de

circonstances exceptionnelles qui leur sont propres, celles-ci n’y seraient pas exposées ou seraient
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raisonnablement en mesure de s’y opposer. Au vu des éléments propres à la présente cause, de telles

circonstances exceptionnelles sont manifestement absentes en l’espèce : à l’examen du dossier

administratif, le Conseil tient en effet pour établis à suffisance que l’intéressée, âgée de deux ans, n’est

pas excisée comme l’attestent le rapport médical du 9 février 2013 et celui du 8 janvier 2014, est

d’ethnie peuhle, et que ses parents ne présentent pas un profil socio-économique tel qu’ils seraient en

mesure d’assurer efficacement le respect de son intégrité physique jusqu’à sa majorité, contrairement à

ce que la partie défenderesse avance. La pratique de l’excision est particulièrement répandue dans

l’ethnie peuhle de la partie requérante. Dans une telle perspective, l’intéressée n’est pas à même de

s’opposer à sa propre excision, et ses parents n’ont aucune possibilité réaliste d’y parvenir vu leur

situation personnelle.

6.7 S’agissant de la protection des autorités guinéennes, le Conseil est d’avis que le taux de

prévalence extrêmement élevé des mutilations génitales féminines en Guinée démontre que les efforts -

par ailleurs réels et consistants - des autorités de cet État pour éradiquer de telles pratiques, n’ont pas

les effets escomptés. Dans cette perspective, il ne peut dès lors pas être considéré que les instruments

et mécanismes mis en place en Guinée en faveur des personnes exposées à un risque de mutilations,

offrent actuellement à celles-ci une protection suffisante et effective pour les prémunir de ce risque.

Au vu des considérations et constats qui précèdent, le Conseil estime qu’en l’état des informations

disponibles, ni l'État guinéen, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'État ou une partie importante

de son territoire, y compris les organisations internationales, ne sont actuellement en mesure d’accorder

une protection contre les risques de mutilations génitales féminines (voir l’arrêt du 17 avril 2014 rendu

par une chambre à trois juges du Conseil portant le n° 122.669).

6.8 En conséquence, il est établi que la fille des parties requérantes reste éloignée de son pays

d’origine par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève,

en raison de son appartenance au groupe social des femmes.

7. L’examen du recours des première et deuxième parties requérantes

7.1 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugiés aux première et deuxième

parties requérantes et de leur octroyer le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de

crédibilité de leur récit d’asile concernant respectivement l’implication au sein de l’UNR pour la première

partie requérante et le mariage forcé ainsi que les conséquences qui en découlent pour la deuxième

partie requérante. Elle estime également que la crainte d’excision de leur fille née en Belgique ne

constitue pas un risque de persécution ou d’atteinte grave dans leur chef, qu’aucun élément du dossier

ne permet de considérer qu’ils ne pourraient pas s’opposer à l’excision de leur fille et/ou qu’ils ne

pourraient pas aller s’établir ailleurs en Guinée. Les documents produits au dossier administratif sont

jugés inopérants. La partie défenderesse considère enfin qu’il n’y a pas lieu de faire application de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Concernant la deuxième partie requérante :

7.2 Le Conseil constate que la partie défenderesse verse au dossier de la procédure un document

intitulé « COI Focus – Guinée – Les mutilations génitales féminines » du 6 mai 2014. (pièce 6 du dossier

de la procédure)

7.3 L’article 39/76, § 1er, dernier alinéa, dispose ce qui suit :

« Si le président de chambre saisi ou le juge désigné estime que les éléments nouveaux invoqués par le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides augmentent de manière significative la probabilité

que l'étranger remplisse les conditions requises pour la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens

de l'article 48/3 ou pour la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4, et si, en outre, il constate de

manière cumulative que, conformément à l'article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, il doit annuler la décision

attaquée parce qu'il ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée

sans mesures d'instruction complémentaires de ces éléments nouveaux, ce constat entraîne l'annulation

d'office de la décision attaquée ».

7.4 Le Conseil rappelle que, sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la

question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à

savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés

par la Convention de Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue,
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en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

7.5 En l’espèce, les éléments de la cause qui peuvent être tenus pour établis sont les suivants : la

requérante est une femme d’ethnie peuhle, originaire de Guinée, qui a subi une excision de type 1 ou 2

comme l’attestent les rapports médicaux du 9 février 2013 et du 18 avril 2013 figurant au dossier

administratif. En outre, elle dit s’opposer à l’excision de sa fille.

7.6 La première question concerne dès lors la crainte de persécution dans le chef de la requérante, née

de la situation objective des femmes dans son pays d’origine, plus particulièrement de la pratique des

mutilations génitales féminines en Guinée (voir infos supra points 6.5 et suivants) et de son opposition à

ladite pratique.

7.7 Le Conseil observe par ailleurs que les documents produits par la partie défenderesse se réfèrent,

en note de bas de page, à des interviews, des contacts téléphoniques et par courriels avec différents

intervenants. Toutefois, il apparait qu’aucun de ces échanges n’est annexé aux documents précités. Vu

l’importance et la nature des informations que ces sources recèlent selon les documents de la partie

défenderesse, le Conseil estime indispensable qu’elles soient fournies in extenso par celle-ci afin d’en

connaître toute la portée.

Le Conseil rappelle que l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement dispose de la

manière suivante : « Le Commissaire général ou un de ses adjoints peut, dans sa décision, s'appuyer

sur des informations obtenues d'une personne ou d'une institution par téléphone ou courrier

électronique. Le dossier administratif doit alors préciser les raisons pour lesquelles cette personne ou

cette institution a été contactée ainsi que les raisons qui permettent de présumer de leur fiabilité.

L'information obtenue par téléphone doit faire l'objet d'un compte rendu écrit mentionnant le nom de la

personne contactée par téléphone, une description sommaire de ses activités ou de sa fonction, son

numéro de téléphone, la date à laquelle a eu lieu la conversation téléphonique, ainsi qu'un aperçu des

questions posées pendant la conversation téléphonique et les réponses données par la personne

contactée ».

Le Conseil d’État a estimé à cet égard, dans son arrêt n° 223 434 du 7 mai 2013, que « […] cette

disposition [l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003] s’inscrit dans le prolongement d’une

jurisprudence du Conseil d’État qui s’était montré très réservé […] par rapport aux preuves recueillies

par voie téléphonique ou électronique, n’admettant ce type de preuves que pour autant que la

provenance de l’information, l’identité exacte de la personne qui la fournit, son fondement et la manière

selon laquelle elle a été recueillie soient précisés dans la décision ou, à tout le moins, dans le dossier

administratif ; […] c’est la raison pour laquelle l’article 26, alinéa 2, de l’arrêté royal précité a prévu que

les raisons pour lesquelles une personne ou une institution est contactée, ainsi que celles qui

permettent de présumer de leur fiabilité, figurent dans le dossier administratif et que lorsque les

informations sont recueillies par téléphone, un "compte rendu détaillé" s’impose et doit comporter des

mentions particulières ; […] le but de cette mesure est, selon le Rapport au Roi, de vérifier l’exactitude

des informations qu’il contient ; […] en cas de non-respect de l’article 26 précité, il est indifférent que cet

article ne soit pas prescrit à peine de nullité pour censurer une telle irrégularité ; […] les indications

prévues à cette disposition visant à permettre d’assurer la contradiction des débats et à assurer le

contrôle des sources litigieuses, il y a, de surcroît, lieu de considérer que leur non-respect constitue une

"irrégularité substantielle" au sens de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980

précitée, qui permet au [Conseil] d’annuler la décision administrative soumise à sa censure "soit pour la

raison que la décision attaquée est entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée

par le Conseil, soit parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires" » (Conseil d’État, arrêt n° 223 434 du 7 mai 2013).

En l’espèce, la partie défenderesse n’a pas respecté le prescrit de l’article 26 de l’arrêté royal du 11

juillet 2003, puisque les différents échanges ne figurent pas au dossier. Par conséquent, le Conseil ne

peut pas vérifier la teneur des informations échangées et se prononcer à leur sujet, en respectant les

exigences de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, telles que les a rappelées le Conseil d’État.
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7.8 Le Conseil estime en outre qu’il a également lieu de s’interroger sur le sort des personnes qui

s’opposent à la pratique répandue des mutilations génitales féminines. Or, la requérante fait valoir

qu’elle s’oppose à titre personnel aux mutilations génitales féminines ; le Conseil considère dès lors que

cet aspect de la problématique doit aussi être examiné par la partie défenderesse, d’autant plus que la

fille de la requérante a été reconnue réfugiée par le Conseil.

7.9 Le Conseil estime, par ailleurs, qu’il revient à la partie défenderesse d’évaluer l’impact sur la

requérante de la reconnaissance de la qualité de réfugiée à sa fille.

7.10 Le Conseil relève également que la partie requérante, dans sa requête introductive d’instance,

évoque que les séquelles psychologiques et physiques résultant de son excision constituent des

persécutions constantes et actuelles. Le Conseil considère qu’il ressort de la lecture de la requête que

celle-ci se réfère aux conséquences permanentes de l’excision.

7.11 La requête introductive d’instance fait encore valoir le risque pour la deuxième requérante de subir

une nouvelle mutilation génitale.

7.12 Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations et aux questions développées supra.

7.13 Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît, selon les

termes mêmes de l’article 39/76, § 1er, dernier alinéa, que « les éléments nouveaux invoqués par le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides augmentent de manière significative la probabilité

que l'étranger remplisse les conditions requises pour la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens

de l'article 48/3 ou pour la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 ». Toutefois, le Conseil

« constate de manière cumulative que, conformément à l'article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, il doit annuler la

décision attaquée parce qu'il ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans mesures d'instruction complémentaires de ces éléments nouveaux » ; ces mesures

d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il

appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits :

 Recueil et analyse d’informations actualisées et précises au sujet de la situation des femmes

victimes de mutilations génitales féminines en Guinée, en fonction de leurs profils propres, et

de la possibilité pour elles d’obtenir une protection des autorités ; indication des différents

facteurs à prendre en compte pour évaluer la crainte de persécution et examen du sort des

personnes qui s’opposent à la pratique répandue des mutilations génitales féminines ;

 Mise en adéquation de la communication des sources d’informations à disposition de la partie

défenderesse avec les prescrits de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 ;

 Évaluation de l’impact du « caractère continu » de la persécution déjà subie par la requérante

du fait de son excision de type 1 ou 2 ;

 Évaluation du risque de la première partie requérante de subir une nouvelle mutilation

génitale féminine ;

 Évaluation de l’impact de la reconnaissance de la qualité de réfugiée à la fille de la

requérante ;

 Recueil et analyse d’informations actualisées et précises au sujet de la situation des mères

célibataires en Guinée; indication des différents facteurs à prendre en compte pour évaluer la

crainte de persécution des femmes ayant eu un enfant hors mariage ;

 Le cas échéant, nouvelle audition de la requérante pour évaluer sa crainte de

persécution relative aux mutilations génitales féminines, à sa qualité de femme ayant eu un

enfant hors mariage et au mariage forcé allégué ;

 Examen des documents annexés à la requête introductive d’instance et versés au dossier de

la procédure.
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Concernant la première partie requérante :

7.14 Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne

détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause

concernant la première partie requérante.

7.15 Le Conseil constate tout d’abord, à l’instar de la partie défenderesse, que les faits allégués

par la première partie requérante en raison de son appartenance et de ses activités au sein de l’UNR

manquent de crédibilité et que les craintes liées à son implication à ce parti ne sont plus d’actualité.

7.16 Le requérant fait valoir qu’il s’oppose à titre personnel aux mutilations génitales féminines ; le

Conseil considère dès lors que cet aspect de la problématique doit aussi être examiné par la partie

défenderesse, d’autant plus que la fille du requérant a été reconnue réfugiée par le Conseil. Il revient

dès lors à la partie défenderesse d’évaluer l’impact sur le requérant de la reconnaissance de la qualité

de réfugiée à sa fille.

7.17 Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations et aux questions développées supra.

7.18 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt ; ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points

suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin

de contribuer à l’établissement des faits :

 Tenue d’une nouvelle audition de la première partie requérante pour évaluer ses craintes de

persécution, notamment en raison de son opposition à l’excision de sa fille, ainsi que l’impact

sur le requérant de la reconnaissance de la qualité de réfugiée à sa fille.

7.19 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et à l’article 39/76, § 1er,

dernier alinéa, et § 2, les décisions attaquées sont annulées en ce qui concerne la première et

deuxième parties requérantes, afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instructions

nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugiée est reconnue à la fille des parties requérantes, D.M.G.

Article 2

Les décisions (CG/X et CG/X) rendues le 30 août 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides sont annulées en ce qui concerne les deux premières parties requérantes.

Article 3

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en ce qui les

concerne.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq février deux mille quinze par :
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M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


